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Contenu (questions posées au Conseil d’État) : 

Le Conseil d’État est invité à répondre aux questions suivantes : 

– Que prévoit-il de faire pour que le parc de bâtiments, propriétés du canton ou locations à long terme, ne 
nécessite pas de climatisation à l’avenir ? 

– Que peut-il faire pour qu’un programme de mise à jour des normes architecturales publiques et privées soit 
initié, car isoler contre le froid ne suffit souvent pas pour protéger contre le chaud ? 

Développement (commentaire aux questions) : 

Selon l’étude « ClimaBau – Construire face au changement climatique »1 de l’Office fédéral de l’énergie (OFEN), 
les températures intérieures prévues pour 2060 dans les bâtiments d’habitation en Suisse rendront indispensable 
l’installation de climatiseurs. En effet, même un bâtiment isolé pour résister au froid ne sera peut-être pas protégé 
contre les fortes chaleurs. Les simulations thermiques intérieures ont révélé que la température ambiante ressentie 
sera de 32°C en moyenne en été. 

Outre le fait que la climatisation réchauffe l’atmosphère dans les villes, l’étude montre que dans de telles 
circonstances, l’énergie consommée pour le refroidissement sera aussi importante que celle pour le chauffage 
aujourd’hui. L’énergie consommée pour le rafraîchissement passerait en moyenne de 0,4 à 3,0 kWh/m2/an, tandis 
que l’énergie consommée pour le chauffage diminuerait de 8,6 à 5,8 kWh/m2/an. L’étude met en évidence 
l’importance de concevoir les bâtiments actuels en fonction des données climatiques futures. C’est ce qui fait 
l’objet de cette question. 

Les normes architecturales représentent un levier important pour éviter la climatisation, climatisation qui sera peut-
être rendue indispensable dans un futur proche afin que les bâtiments soient encore vivables pour le logement ou 
les activités professionnelles. L’évitement de la climatisation permettra au canton de remplir les objectifs de la 
Stratégie énergétique 2050 et les engagements de l’Accord de Paris. 

1 https://www.aramis.admin.ch/Default?DocumentID=46167&Load=true 
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